
CABINET DU PREMIER MINISTRE 

Dccret n° 96-004/PM du 9 janvier 1996, portant crea
llon, composition et attributions d'un Conseil national 
de Pcnvironnement pour un developpement durable. 

Le Premier ministrc, 

Vu la Constitution ; 

Vu le decret n° 95-019/PRN du 21 fevrier 1995, por
lant nomination du Premier ministre ; 

¼I le decret n° 95-020/PRN du 25 fevrier 1995, fixant 
b composition du gouvernement ; 

Vu le decret n° 92-022/PM/MH/E du 9 janvier 1992, 
d.:tcrminant Ies attributions du ministre de l'hydraulique 
« de l 'environnement ; 

Vuledecretn°92-27/PM/MAG/ELdu 17 janvier 1992, 
6!tCnninant les attributions du ministre de l'agriculture et 
di: l'elevage; 

Vu le decret n° 95-111/PRN/MF/P du 15 juin 1995, 
detenninant les attributions du ministre des finances et du plan. 

t 

Vu!edecret n° 95--050/PRN/PM du 13 avril 1995, por
~! reorganisation des services du cabinet du Premier mi
~Slre; 

Decrete: 

~ Article premier - 11 est cree aupres du Premier rninis-

1,, un organe deliberant denornme Conseil national de l' enlronn 
Cinent pour un developpement durable (CNEDD). 

ti~- 2 • Le Conseil national de I' emironnement pour 
C\eloppement durable a pour mission d'elaborer, de 

mettre en oeuvre, de suivre et d'evaluer le plan national de 
l 'environnement. 

Art. 3 - Le conseil est compose comme suit : 

- President : le clirecteur de cabinet du Premier ministrc 

Vice-President : le secretaire general du ministere de 
l'hydraulique ct de l'environnement 

Membres: les secretaires generaux des ministeres sui
vants: 

- ministere de l'agriculture et de l'elevage 
- ministere des finances et du plan 
- ministere de l'equipement et des transports 
- ministere de l'intcrieur et de l'amenagement du terri-

toire 
- ministere des mines et de l' energie 
- ministere charge du developpemcntindustriel, du com-

merce, de l 'artisanat et du tourisme 
- ministere de la sante 
- ministere de Ia communication, de la culture, de la 

jew1esse et des sports 
- ministere de l' enseignement superieur, de la recher

che et de la technologie 
- ministere du developpement social, de la population 

et de la promotion de la femme. 

Le conseil peut faire appel a toute personne dont il juge 
Ies competences necessaires a raccomplissement de sa 
mission. 

Art. -1- - Le conseil national de renvironnement pour le 
developpement durable se reunit une fois pa.r semestre e~ 
session ordinaire. U peut se reunir en session extraordi
naire autanl de fois quc de bcsoin, sur convocation de son 
President. 



Sept jours a-.ant les sessions orctinaires, un ordre du 
jour detaille et un dossier comprenant tout document et 
toute information necessaires aux travau.x du conseil sont 
actresses a tous les membres. 

Les decisions sont prises apres vote a main levee, a la 
majorite des voix. 

En cas d'egalite des voix, la voix du President est pre
ponderante. 

Art. 5 - Le conseil national de l' environnement pour le 
developpement durable est dote d 'un secretariat executif 
dirige par UII secretaire executif. 

Le secretaire executif est assiste dans sa mission de hauts 
fonctionnaires nationaux choisis en fonction de leurs com
petences. 

Art. 6 - Le secretariat executif est I' organe de prepara
tion et d'execution des decisions du conseil national de 
l' environnernent. A ce titre, ii est charge de : 

- preparer et soumettre au comite national de l'envi
ronnement, les dossiers rclatifs au plan national de l'envi
ronnernent, 

- elaboret et executer le plan national de I' environne
ment, 

- coordonner les actions d'information et de sensibili
sation sur l' environnement, 

-· assurer la concertation entre les institutions nationa
Ies et les partenaires de cooperation, 

- assurer la coordination des intel'Ventions dans le do
maine de l'environnement, 

- suivre la gestion des ressources engagees par le gou
vernement et les donateurs pour la realisation des program
mes et projets et en evaluer leur impact. 

Art. 7 ~ Au niveau regional, des cellules regionalcs et 
sous-regionales du conseil national de I' environnement pour 
un developpcment durable seront mises en place par !es 
prefers et les sous-prefets pour accomplir au niveau local la 
mission du conseil national de l'environnement pour un 
developpcment durable. Lcur composition et leurs roles 
seront definis par lcs arretes en place. 

Art. 8 - L'organisation et les modalites de fonctionne
mcnt du secretariat executif du conseil national de l'envi
ronnement pour un developpcment durable seront fixees 
par arretc du Premier ministre. 

Art. 9 -Le ministre de l'hydraulique et de l'envir 
ment, le ministre de !'agriculture et de l'elevage, et~llJic. 
recteur de cabinet du Premier ministre sont charges et 
cun en ce qui le conceme, de 1' execution du present d ~4 
qui sera publie au Journal Officiel de la Republiq~ 
N~~ ~ 

Fait a Niamey, le 9 janvier 1996 

Le Premier ministre 
HamaAmadou 

Le ministre des finances et du plan 
Al-lvfoustapha Soumarla 

Le ministre de 1 'hydraulique et de I' environnement 
Sahadou Bawa 

Le ministre de !'agriculture et de l'elevage 
Autock Mohamed 


